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• Fermeté de l’arrêt 

• Quête 

• Patron 

• Préparation au TAN 

                 CLUB D’EDUCATION ET DE DRESSAGE 35 – ACTIVITÉS 2026 

Le CEDSA 35 (Club d’Éducation et de Dressage des Setters Anglais d’Ille-et-Vilaine) reprend ses activités pour 

l’année 2026. Le club est réservé aux setters anglais et ouvert aux adhérents du CSA d’Ille-et-Vilaine et des 

départements limitrophes. 

Objectif des séances  

• Marche en laisse et assis 

• Marche sans laisse et assis 

• Rappel 

• Down 

 

L’association n’a pas pour mission d’éduquer votre chien, mais de vous apprendre à le faire vous-même. 

Organisation  

Il y aura 9 séances qui se dérouleront selon un calendrier, entre le mois de mars et juin 2026, le samedi matin sur la 

commune de Messac (35) (cf. plan ci-dessous). Parcours fléché (CEDSA). 

✓ Première séance : samedi 28 mars 2026 à 8h30 précises. 

Le calendrier et le règlement intérieur de l’association seront remis aux adhérents lors de leur 1ere 

séance. Le calendrier complet est affiché à la fin de ce courrier. 

Au début et à la fin de chaque séance les moniteurs complèteront des fiches (1 par chien) qui 

présenteront le bilan de la séance et les objectifs pour la séance suivante et permettront un  

suivi de chaque chien. Chaque adhérent peut présenter au maximum 2 chiens.  

Seuls les chiens inscrits au LOF (certificat de naissance ou pédigrée) sont acceptés. 

Lieu de séances  

Lieu-dit Le Genétay - chez Mme et M. ROBERT DIVET - 35480 Messac  

Cotisation 

La cotisation annuelle est fixée à 60€ et comprend 9 séances et la participation à toute autre 

organisation éventuelle future du CEDSA 35 dont la finale qui clôture notre année.  

Si vous souhaitez être membre bienfaiteur de notre club, nous avons créé une carte à 30€. 

L’adhésion est réservée aux membres du CSA des départements suivants : 35, 22, 44, 50, 53, 56 et 49.  

Chaque participant doit se présenter avec la carte d’identification et le carnet de santé du chien à jour de 

vaccination. 

Ne tardez pas le nombre d'adhérents est limité pour le bon fonctionnement du club. 

En espérant vous recevoir prochainement au CEDSA, je vous prie de croire en mes sentiments les meilleurs. 

Le Président,  

Loïc MORLAIS 
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Calendrier prévisionnel 2026 

Samedi 28 mars Samedi 23 mai 

Samedi 4 avril Samedi 30 mai 

Samedi 18 avril Samedi 13 juin 

Samedi 25 avril Samedi 20 juin  

finale Samedi 9 mai 

 

Le TAN d’Ille-et-Vilaine se déroulera le samedi 26 juillet 2026 à Vern-sur-Seiche (35), lieu-dit Le Hil. 

 

ADHÉSION AU CEDSA 35 – ANNÉE 2026 

Bulletin d’adhésion accompagné du règlement de 60€ à retourner avant le 30 mars 2026 à :  

Stéphane Santo – 32 Le Pont – 35133 Parigné 

Nom :……………………………………………………………..                                 Prénom :……………………………………………………………… 

Adresse :………………………………………………………...                                 Code postal :………………………………………………………. 

Ville :……………………………………………………………..                                   Mail :………………………………………………………………….. 

Téléphone :…………………………………………………..                                    Portable :………………………………………..                                                  

Adhérent CSA :  ☐ Oui   ☐ Non (s’engage à le devenir) 

1er chien 

Nom :…………………………………………………………                                    Sexe :…………………………………………………………… 

Date de naissance :…………………………………………….            N° identification (puce ou tatouage) :……………………….. 

N° LOF :………………………………………………………………..           Vaccinations à jour : ☐ Oui ☐ Non 

2ème chien (facultatif) 

Nom :…………………………………………………………                                    Sexe :…………………………………………………………… 

Date de naissance :…………………………………………….            N° identification (puce ou tatouage) :……………………….. 

N° LOF :………………………………………………………………..           Vaccinations à jour : ☐ Oui ☐ Non 

 

Je soussigné(e) reconnais avoir pris connaissance du règlement intérieur du CEDSA 35 et m’engage à le respecter. 

 

Fait à : ______________________    Le : ______________________                          Signature : 


